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Le stage de 8 semaines (44 jours ouvrables) doit être effectué dans un laboratoire de recherche où un sujet 

précis expérimental sera confié à l’étudiant. Ce stage peut être effectué en milieu académique ou industriel, 

en France ou à l’étranger. 

Il est à la charge de chaque étudiant de trouver un laboratoire d’accueil. Aucune liste ne sera fournie. 

 

Après acceptation du stage par le Dr Dominique Lerouet (par e-mail ; dominique.lerouet@u-paris.fr) 

4 conventions de stage devront être mises en place (créez votre convention sur Moodle). 

Une fois ces conventions signées par l’étudiant, le maître de stage et l'organisme d'accueil, elles devront être 

apportées pour signature au Dr Lerouet, qui les transmettra ensuite au Doyen (le Doyen signe toujours en 

dernier). 

 

A l’issue de ce stage, les résultats seront présentés sous forme d’un rapport de stage (20 pages) et d’une 

soutenance orale (10 minutes). 

 

Dans le rapport de stage, comme dans la soutenance orale, devront apparaître le contexte scientifique de 

l’étude, la question posée, la démarche expérimentale, les techniques utilisées, les résultats de l’étude et une 

discussion. 

 


